
BRÈVE PRÉSENTATION 

Dans la plupart des États, la majorité des lois examinées est proposée par le 
Gouvernement. Cela répond à la logique d’un régime parlementaire dans lequel 
le chef de la majorité tente de concrétiser son programme par l’adoption de 
nouvelles dispositions législatives. La France n’y fait pas exception. La réforme 
constitutionnelle de 2008, dont l’un des objets était de laisser plus de place à 
la minorité parlementaire, n’a pas conduit à une augmentation ostensible du 
nombre de propositions de lois examinées et surtout votées par le Parlement. 
La loi reste majoritairement d’origine gouvernementale, élaborée dans les ca-
binets ministériels. La première question qui se pose est de savoir si l’étroi-
tesse de l’article 39, al. 1 de la Constitution ne constitue pas un frein à l’appré-
hension par le Parlement de questions importantes, notamment en matière 
de droits fondamentaux, touchant une minorité de personnes d’un point de 
vue numérique. Les rapports de la Défenseure des droits, par exemple, trans-
mis notamment au Parlement, bénéficient-ils d’une attention suffisante pour 
considérer qu’il n’est pas nécessaire de réformer nos institutions ? De la même 
façon, le mouvement des Gilets jaunes a montré qu’une partie importante de 
la population ne se sentait pas prise en considération, notamment dans ses 
difficultés au quotidien, au point de réclamer le RIC, une procédure dont l’objet 
était de concurrencer et de contourner le Parlement. 

Une approche comparative montre que de très nombreuses Constitutions 
ont imaginé un droit d’initiative beaucoup plus ouvert qu’en droit français. 
Qu’il s’agisse de l’initiative populaire adressée au Parlement, avec ou sans 
référendum, de l’initiative confiée à des autorités indépendantes telles que 
l’Ombudsman ou encore de l’initiative ouverte aux juridictions, de nombreuses 
possibilités existent au sein d’autres Constitutions, dont il convient à la fois 
d’interroger la pertinence et l’effectivité. 

En outre, alors que plusieurs rapports d’autorités indépendantes mettent en 
lumière des failles dans le fonctionnement des institutions ou dans le respect 
des droits fondamentaux, ces derniers ne sont pas systématiquement suivis 
des réformes nécessaires. Dans cette même perspective, il arrive que des ju-
ridictions mettent en évidence les carences de certains textes législatifs, les 
inactions de l’État ou les défauts de certaines lois et se voient reprocher de 
réécrire la loi à la place du législateur. Dès lors, ne serait-il pas plus logique 
qu’elles puissent déposer des propositions de réforme ? Toutefois, dans quelle 
mesure une telle ouverture de l’initiative de la loi serait opportune si le Par-
lement dispose toujours de la possibilité de rejeter les propositions faites 
(qu’elles soient d’initiative citoyenne ou d’initiative institutionnelle) d’emblée 
ou, au contraire, si le Parlement se sent lié par ces propositions au point de 
les adopter sans penser une réforme plus globale ? Autant de questions qui 
méritent de se pencher sur l’opportunité de repenser l’initiative de la loi, dans 
une approche comparative et pratique.Cr
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